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SERVICES GOUVERNEMENTAUX

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis .....................(450) 787-3407
• Antonia Létourneau

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal) ..............(450) 787-2101
• Luc Brouillette, directeur général

Association des parents des enfants handicapés
Richelieu-Val-Maska ....................1 (855) 681-8556

Caisse Desjardins de la région 
de Saint-Hyacinthe
• Nathalie-Lise Giguère, dir. gén. . ....(450) 787-3026

Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu ..................(450) 467-9373

Chalet des loisirs (patinoire) ...........(450) 787-2422

Club de l’Âge d’Or Inc. ...................(450) 787-2109
• Monique St-Michel

Centre de services scolaire 
des Patriotes ...................................1 (877) 449-2919

Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010

Coopérative Aide Atout ................. (450) 446-2108

Diony Forme .....................................(450) 909-0909
• Bernard Tardif, président

École Saint-Denis..............................(450) 645-2360

Fête du vieux marché .......................(450) 787-3939
• Lyne Ross

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu................(514) 591-3693
• François Richard, président

H.L.M.................................(450) 774-5188, poste 34
• Jean-Claude Ladouceur, Directeur général

Info-Collectes (Récupération) ......1 (844) 722-4636

Jumelage Chastre-St-Denis .............(450) 787-2244

Les petits Dyno Denis 
(garderie)...........................................(450) 787-3513

Maison Nationale des Patriotes
• Christine Devey ............................. (450) 787-3623

M.A.P.A.Q. .....................................1 (866) 822-2140

Meublétout ........................................(450) 464-7888

Presbytère..........................................(450) 787-2020

Salle du conseil..................................(450) 787-3311

Société d’histoire 
des riches-lieux .................................(450) 787-9719
• Guy Archambault

Transport adapté ..............................(450) 774-8810

U.P.A. Vallée du Richelieu ...............(450) 774-9154 
• Charles Boulerice, président 

Villa Saint-Denis ...............................(450) 774-6189
• André Charron, sec. gén.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Lise Collin, maître de poste .............. (450) 787-3296 
Centre de femmes
L’essentielle.......................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre .................(450) 773-7481
Info-Crime......................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho.......................1 (866) 277-3553 
Xavier Barsalou-Duval 
Député de Verchères les Patriotes .......(450) 652-4442 
Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil) ........(450) 536-0032
Police Urgence ............................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale .............1 (800) 363-9010 
Financement agricole Canada ........(450) 771-7080 
URGENCE
Ambulance + Pompier...........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique ............................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés) .........................................(450) 778-6632 
C I A Q..................................................(450) 774-1141 
CLD
Manon Roger................1 (877) 464-4188 poste 2803 
CLSC La Vallée 
des Patriotes ...................................1 (888) 261-7070

Communication Québec ..................(514) 873-8989 
Cour des petites
créances .............................................(450) 778-6585
CSST ...............................................1 (800) 668-2465 
Direction de 
l’état civil ........................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes) ...........................................1 (800) 790-2424 

La Financière agricole 
du Québec..........................................(450) 778-6635 
M.R.C. de la Vallée du Richelieu
(McMasterville) .................................(450) 464-0339

Protection de 
l’environnement.............................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur ..................................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole ..........................1 (800) 462-5341 
Régie des Rentes 
du Québec..........................................(514) 873-2433
Société protectrice des animaux 
de Drummond (SpaD) ..................1 (855) 472-5700
Société de l’assurance 
automobile du Québec ..................1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas .............................(450) 464-5505

Ministère des transports ..................(450) 655-1317
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La prochaine 
séance du conseil

aura lieu le 
8 avril 2024

à 19h00.

MOT DU MAIRE
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Programme d’aide à la restauration patrimoniale (PARP)
Le conseil municipal lance officiellement ce lundi 4 mars 2024
le Programme d’aide à la restauration patrimoniale (PARP) de
la MRC de la Vallée-du-Richelieu. C’est un programme de
soutien financier pour la réalisation de travaux de restauration
et de préservation de propriétés privées qui ont un intérêt
patrimonial en vertu de critères spécifiques. Les projets
pourront être déposés à partir du 8 avril prochain à la MRC de
la Vallée-du-Richelieu. Il y aura, sous peu, un lien sur le site de
la municipalité contenant la liste des bâtiments admissibles.
Également, les propriétaires de ces bâtiments recevront une
lettre précisant le programme et les critères d’admissibilités. 

Célébrons ensemble la journée internationale 
des droits des femmes!

Le 8 mars : Ça gronde
(message du Centre des femmes l’Essentielle)

Ça gronde, ça bouillonne et ça fulmine! Les inégalités
grandissent, les crises se multiplient à grande vitesse. Entre les
batailles pour le maintien des droits des femmes sur leur corps,
sur le droit de vivre dans un monde sans violence, d’être vue,
entendue et reconnue. Être considéré pour ce qu’elles sont,
pour ce qu’elles vivent. Le feu et la tempête s’attisent pour se
lever, s’indigner et changer le monde, une explosion à la fois.
Tant que notre monde ne sera pas égalitaire et manifestement

féministe, nous continuerons de gronder, de faire du bruit et
d’exploser.

Félicitations à Éliot Leclerc
Le boxeur Éliot Leclerc de Saint-Denis-sur-Richelieu a été
nommé porte-drapeau de Richelieu-Yamaska pour la
cérémonie d’ouverture des Jeux du Québec. Ceux-ci ont débuté
le 1er mars et se termineront le 9 mars prochain à Sherbrooke.
Éliot a été choisi pour sa persévérance et son attitude positive
exemplaire. Nous nous joignons à la fierté de ta famille pour te
féliciter. Tu es un bel exemple de détermination! Félicitations
également pour ta médaille d’Or!

À tous les autres jeunes qui sont actuellement dans un
programme sport-études, nous vous encourageons à poursuivre
vos rêves. Chaque victoire commence par un rêve!

Décès d’un grand bénévole (bénévole de l’année en 2011) et
d’un donateur exceptionnel pour la Fabrique Saint-Denis :
Jean-Paul Gariépy

Nos plus sincères condoléances à son épouse Denise, sa famille
et à tous les proches. Nos meilleures pensées vous
accompagnent. Nous sommes de tout cœur avec vous.

Nous vous souhaitons une très belle semaine de relâche.
Profitez des activités mises en place par la municipalité.

Jean-Marc Bousquet, maire



SÉANCE ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2024
Province de Québec
Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-du-Richelieu
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité de Saint Denis sur Richelieu tenue le lundi 5 février
2024 à 19 h 00 dans la salle du conseil, située au 275, rue Nelson
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame la conseillère : Douce Labelle 

Messieurs les conseillers : Pierre-Luc Archambault 
Logan Loiseau
François Richard
François Berthiaume

ÉTAIT ABSENT
Monsieur le conseiller : Éric Lévesque

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Monsieur
Jean Marc Bousquet.

ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENT
Monsieur Yves Tanguay, directeur général et greffier-trésorier 

1 Ouverture de la séance

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

1.1 Suivi du maire et période de questions

Le maire fait un suivi sur certains dossiers et invite les personnes
présentes à formuler leurs questions.

2 Administration générale

2024-02-020

2.1 Adoption de l’ordre du jour

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 5 février
2024 et qu’ils s’en déclarent satisfaits;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté
ci-dessous :

Ordre du jour

1. Ouverture de la séance

1.1 Suivi du maire et période de questions

2. Administration générale

2.1 Adoption de l’ordre du jour

2.2 Approbation – Procès-verbal – Séance ordinaire du 15
janvier 2024

2.3 Approbation – Liste des comptes à payer du mois de
janvier 2024

2.4 Lettre d’appui au Duo Bellebrute pour le projet de murale
extérieure à l’école Saint-Denis

2.5 Adhésion – Projet Communautés bleues – Reconnaître le
droit à l'eau et aux services d'assainissement

2.6 Demande d’aide financière au Fonds de vitalité rurale pour
la réouverture de la Maison des jeunes

2.7 Demande de l’organisme Chez Nelson Café Bistro
concernant leur prêt de 10 000 $

2.8 Demande de l’organisme Gym Diony Forme concernant
le report de paiement de loyer en guise de remboursement
de leur prêt

2.9 Adoption de la politique relative aux procédures pour
défaut de paiement de taxes

2.10 Projets particuliers d’amélioration par circonscription
électorale – Reddition 2023

2.11 Planification des besoins d’espace du Centre de services
scolaire des Patriotes

3. Sécurité publique

S.O.

4. Transport/Travaux publics

S.O.

5. Hygiène du milieu

S.O.

6. Santé et bien-être

S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

7.1 Avis de motion – Règlement 2024-R-314 amendant le
règlement de zonage 2011-R-195 afin de modifier les
dispositions relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel

7.2 Adoption – Projet de règlement 2024-R-314 amendant le
règlement de zonage 2011-R-195 afin de modifier les
dispositions relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel

7.3 Demande de modification du règlement de zonage afin
d’ajouter des dispositions relatives aux pavillons de
piscine

8. Loisirs et culture

8.1 Entente de services des bénévoles responsables des
activités offertes dans le cadre de la programmation hiver
2024

8.2 Modification du titre du poste de responsable des loisirs
et de la vie communautaire

9. Affaires diverses

S.O.

10. Période de questions

11. Levée de la séance

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-02-021
2.2  Approbation - Procès-verbal – Séance ordinaire
du 15 janvier 2024

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier
2024.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle
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ET RÉSOLU 

D’APPROUVER le procès-verbal précité, tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-02-022
2.3  Approbation – Liste des comptes à payer du mois de janvier
2024

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de la liste des comptes à payer au 31 janvier 2024 et
qu’il y a lieu de les approuver;

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER la liste des comptes à payer au 31 janvier 2024
totalisant 276 267,91$, de la manière suivante :

Fournisseur à payer  P2400009 à P2300057 189 069,64 $
par dépôts directs

Fournisseur à payer C2400002 à C2300013 15 034,02 $
par chèques

Fournisseur à payer L2400001 à L2400010 35 865,05 $
par prélèvement

Salaire à payer 36 299,20 $

Total 276 267,91 $

D’AUTORISER le greffier-trésorier à procéder au paiement des
comptes à payer au 31 janvier 2024.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-02-023
2.4 Lettre d’appui au Duo Bellebrute pour le projet de murale
extérieure à l’école Saint-Denis

ATTENDU QUE le projet de murale extérieure est un projet dans
le cadre du programme gouvernemental « La Culture à l’école »
pour le volet « Une école accueille un artiste;

ATTENDU QUE le concept de la murale tendra également à
devenir un point de repère visuel coloré pour le village alors que
tous pourront admirer l’œuvre dès leur approche par la route 137,
créant ainsi de la beauté pour tous les villageois ainsi qu’un attrait
touristique notable pour la région.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU

D’APPUYER le projet de la murale sur le mur de l’école Saint-
Denis du duo d’auteurs-illustrateurs en littérature jeunesse nommé
« Bellebrute » composé de Marianne Chevalier et Vincent Gagnon.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2024-02-024
2.5  Adhésion – Projet Communautés bleues – Reconnaître le droit
à l'eau et aux services d'assainissement

ATTENDU QU’À travers le monde, près de 750 millions de
personnes n'ont pas accès à l'eau potable, que 4 milliards de
personnes font face à une grave pénurie d'eau et que 2,5 milliards
de personnes n'ont pas accès à des services d'assainissement
adéquats;

ATTENDU QU’AU Canada, un nombre disproportionné de
communautés autochtones n'ont pas accès à l'eau potable et aux
services d'assainissement;

ATTENDU QUE l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté,
le 28 juillet 2010, une résolution reconnaissant le droit à l'eau et
aux services d'assainissement;

ATTENDU QUE le Conseil des droits de l'homme des Nations
Unies a adopté, le 23 septembre 2011, une résolution sur le droit à
l'eau potable et aux services d'assainissement, qui demande aux
gouvernements d'agir concrètement en se dotant de plans d'action,
en mettant en place des mécanismes de surveillance et de reddition
de comptes et en assurant l'accès à des services abordables à toute
leur population;

ATTENDU QUE le Syndicat canadien de la fonction publique et
le Conseil des Canadiens ont demandé aux municipalités
canadiennes de les aider à convaincre le gouvernement fédéral de
protéger le droit à l'eau et aux services d'assainissement;

ATTENDU QUE la reconnaissance du droit à l'eau et aux services
d'assainissement est l'une des trois étapes requises pour que la
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu puisse obtenir le titre de
« communauté bleue »;

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

Que la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu reconnaissance
et affirme que le droit à l'eau et aux services d'assainissement est
un droit de la personne;

Que la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu appuie le Conseil
des Canadiens dans sa démarche pour convaincre le gouvernement
fédéral de protéger le droit à l’eau et aux services d’assainissement;

Que la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu fera la promotion
des services d’eau potable et d’eaux usées financés, détenus et
exploités par le secteur public.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-02-025
2.6  Demande d’aide financière pour le Programme vitalité rurale
2024 concernant le projet : Réouverture de la Maison des jeunes

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR),
par sa résolution numéro 20-09-355, a adopté une Politique de
soutien aux projets structurants pour l’amélioration des milieux 
de vie; 

ATTENDU QUE Le Programme Vitalité rurale offre des
subventions pour des projets en lien avec les priorités de la
MRCVR, répondant aux objectifs de la Politique de soutien aux
projets structurants pour l’amélioration des milieux de vie
(PSPSAMV) et aux enjeux de la ruralité qui ont des retombées sur
les municipalités rurales du territoire; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
pris connaissance des modalités de l’aide financière du Programme
Vitalité rurale de la MRCVR, et, que le conseil municipal désire
présenter une demande d’aide financière à la MRCVR afin de
mettre en place le projet de la réouverture de la Maison des jeunes;

ATTENDU QU’UNE Maison des jeunes est un carrefour
d’information, un espace d’échange, de prise en charge des besoins
et des projets des jeunes par les jeunes, un lieu de passage et de
progression vers l’autonomie;

ATTENDU QU’UNE Maison des jeunes c’est également le
prolongement du coin de la rue, un lieu où l’on se retrouve entre
amis pour flâner, rire, jouer, danser, jaser, rêver, s’informer et
réaliser des projets;

ATTENDU QU’UNE Maison des jeunes est issue de la
communauté et travaille avec elle et ses composantes : parents,
élu·es, chef·es d’entreprises, écoles, CLSC, services de police, etc.;
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ATTENDU QU’UNE Maison des jeunes offre aux ados la
possibilité de prendre des responsabilités et de s’engager dans des
projets d’activités culturelles, éducatives et sportives, de
sensibilisation, d’information et de promotion de la santé qui les
intéressent et qui se veulent utiles à la communauté.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU

DE PRÉSENTER une demande d’aide financière, auprès du
Programme Vitalité rurale de la MRCVR, afin de mettre en place
le projet de réouverture de la Maison des jeunes et d’autoriser le
directeur général et le maire à signer, pour et au nom de la
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu, les formulaires et tous
les autres documents s’y afférents.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-02-026
2.7  Demande de l’organisme Chez Nelson Café Bistro concernant
leur prêt de 10 000 $

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la
demande de prolongation du prêt de 10 000 $ pour une nouvelle
période de trois ans accordée en 2020 par la résolution 2020-11-
204 pour la mise en place d’un service de repas à faible coût pour
les gens dans le besoin. 

ATTENDU QUE le conseil municipal n’est pas favorable à ce
prolongement de prêt sans intérêt pour une nouvelle période de 
trois ans;

ATTENDU QUE la Municipalité exigera un rappel du prêt dans
l’éventualité que le service de repas à faible coût pour les gens dans
le besoin ne soit pas maintenu pendant la période de l’entente.

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault

ET RÉSOLU

D’OCTROYER à l’organisme Chez Nelson Café Bistro une entente
sans intérêt de remboursement du prêt sur une période de cinq ans
à partir de 2025 par des versements égaux de 2 000,00$ payables
le 1er octobre de chaque année.

Adoptée à la majorité des conseillers ères présent.e.s

Madame la conseillère Douce Labelle déclare son conflit d’intérêts
et se retire des discussions, décisions ainsi que du vote.

2024-02-027
2.8  Demande de l’organisme Gym Diony Forme concernant le
report de paiement de loyer en guise de remboursement de leur prêt

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la
demande d’annuler les intérêts accumulés sur tous les loyers
impayés en date du 31 décembre 2023 et de reporter le paiement
de ceux-ci sur leur dette courante;

ATTENDU QUE la résolution 2009-11-181 prévoit que toutes les
sommes payées pour le loyer serviront au remboursement de la
dette courante; 

ATTENDU QUE l’organisme « Gym Diony Forme » a eu
d’importantes difficultés financières associées à l’ancienne
administration qui a précédé l’assemblée générale annuelle du 
6 septembre 2023.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU 

D’AUTORISER la direction générale à annuler les intérêts
accumulés sur tous les loyers impayés et de reporter le paiement de
ceux-ci sur leur dette courante.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-02-028
2.9  Adoption de la politique relative aux procédures pour défaut
de paiement de taxes

ATTENDU QUE les municipalités ont l’obligation légale de
percevoir les taxes;

ATTENDU QUE le code municipal permet aux municipalités de
procéder au recouvrement des taxes impayées au moyen de la vente
des immeubles pour non-paiement des taxes;

ATTENDU QUE l’administration municipale doit se doter d’une
procédure afin de pouvoir gérer ces dossiers de manière équitable,
méthodique et uniforme. 

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU

D’ADOPTER la politique telle que présentée.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-02-029
2.10 Projets particuliers d’amélioration par circonscription
électorale – Reddition 2023

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
pris connaissance des modalités d’application du volet Projets
particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie
locale (PAVL) et s’engage à les respecter;

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide
financière a été octroyée est de compétence municipale et est
admissible au PAVL;

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au
cours de laquelle le ministre les a autorisés;

ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles
au PAVL;

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a
été dûment rempli;

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des
projets a été effectuée à la fin de la réalisation des travaux et que
les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle
le ministre les a autorisés; 

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par
le ministre, de la reddition de comptes relative au projet;

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le
ministre fait un versement aux municipalités en fonction de la liste
des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le montant
maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce;

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont
été déclarées;

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

D’ADOPTER QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Denis-
sur-Richelieu approuve les dépenses d’un montant de 19 884.74 $
relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents
admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s
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SÉANCE ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2024
2024-02-030
2.11 Planification des besoins d’espace du Centre de services
scolaire des Patriotes pour les années 2024‐2025 à 2026‐2027

ATTENDU les articles 272.2 et suivants de la Loi sur l’instruction
publique (RLRQ c. I-13.3), qui prévoient un processus par lequel
un centre de services scolaire doit annuellement déterminer ses
besoins en matière d’immeubles à acquérir aux fins de construire
ou d’agrandir une école ou un centre et, le cas échéant, établir un
projet de planification des besoins d’espace;

ATTENDU que l’article 272.5 de la Loi sur l’instruction publique
prévoit que, dans un premier temps, le centre de services scolaire
doit demander l’avis du conseil des villes et municipalités de son
territoire, afin d’établir ce projet de planification des besoins
d’espace;

ATTENDU que le Centre de services scolaire des Patriotes a
transmis un tel projet de Planification des besoins d’espace, le 
8 décembre 2023;

ATTENDU que l’article 272.7 de la Loi sur l’instruction publique
prévoit que « Dans les 45 jours suivants la réception de la
planification des besoins d’espace du centre de services scolaire, le
conseil d’une municipalité locale visée à l’article 272.6 doit
l’approuver ou la refuser. Une copie de la résolution est transmise
par la municipalité au centre de services scolaire et à la municipalité
régionale de comté dont le territoire comprend le sien.»;

ATTENDU que la Planification des besoins d’espace sera par la
suite transmise au ministre de l’Éducation, avec toutes les
résolutions reçues des villes et municipalités, afin que ce dernier
approuve cette Planification, après consultation du ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire
et de tout autre ministre concerné;

ATTENDU qu’à la suite de cette approbation par le ministre, la ou
les villes et municipalités concernées doivent céder au centre de
services scolaire un immeuble situé dans le secteur visé, conforme
aux caractéristiques énoncées à la planification, et ce, dans les deux
ans suivant la prise d’effet de la planification, conformément à
l’article 272.10 de la Loi sur l’instruction publique.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

D’APPROUVER la planification des besoins d’espace du Centre
de services scolaire des Patriotes.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

3. Sécurité publique

S.O.

4. Transport / Travaux publics

S.O.

5. Hygiène du milieu

S.O.

6. Santé et bien-être

S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

2024-02-031
7.1 Avis de motion – Règlement 2024-R-314 amendant le
règlement de zonage 2011-R-195 afin de modifier les dispositions
relatives au bâtiment accessoire et usage complémentaire à l’usage
résidentiel

Avis de motion est donné par le conseiller Logan Loiseau, à l’effet
que lors d’une prochaine réunion, régulière, spéciale ou

d’ajournement, le Conseil adoptera, avec dispense de lecture, le
règlement numéro 2024-R-314 amendant le règlement de zonage
numéro 2011-R-195 afin de modifier les dispositions relatives au
bâtiment accessoire et usage complémentaire à l’usage résidentiel.

L’objet de ce règlement est de modifier, remplacer ou abroger
certaines définitions relatives au bâtiment accessoire, remplacer
l’ensemble des dispositions relatives aux bâtiments et constructions
accessoires à l’usage résidentiel et ajuster certaines dispositions
relatives aux usages complémentaires à l’usage résidentiel.

2024-02-032
7.2  Adoption – Premier projet de règlement 2024-R-314 amendant
le règlement de zonage 2011-R-195 afin de modifier les
dispositions relatives au bâtiment accessoire et usage complé -
mentaire à l’usage résidentiel

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
reçu une demande de modification du règlement de zonage afin
d’ajouter des dispositions relatives au pavillon de piscine;

ATTENDU QUE cette demande est une occasion de revoir les
dispositions actuelles relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel;

ATTENDU QUE la demande déposée est très spécifique afin de
régulariser un projet de construction particulier et que le Conseil
souhaite plutôt améliorer la section du règlement relative à ces
normes afin de corriger des irritants;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
ordinaire du 5 février 2024;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau,
APPUYÉ PAR François Richard

ET RÉSOLU

D’ADOPTER le premier projet de règlement intitulé « Règlement
numéro 2024-R-314 amendant le règlement de zonage numéro
2011-R-195 afin de modifier les dispositions relatives au bâtiment
accessoire et usage complémentaire à l’usage résidentiel ».

DE TENIR une assemblée de consultation le 28 février 2024,
conformément à l’avis public qui sera publié, afin d’expliquer le
projet de règlement et d’entendre les personnes et organismes qui
désirent s’exprimer à ce sujet.

Adopté à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-02-033
7.3  Demande de modification du règlement de zonage afin
d’ajouter des dispositions relatives aux pavillons de piscine

ATTENDU la demande de modification du règlement de zonage
présentée par un résident afin d’ajouter des dispositions relatives
aux pavillons de piscine;

ATTENDU QUE les dispositions actuelles relatives au bâtiment
accessoire et usage complémentaire à l’usage résidentiel nécessitent
une refonte complète et qu’il est opportun de saisir l’occasion de
les revoir ;

ATTENDU QUE la demande déposée est très spécifique afin 
de régulariser un projet de construction débuté sans permis pour
lequel une dérogation mineure a été refusée et que le Comité ne
souhaite pas travailler dans le but de régulariser cette situation
spécifique, mais plutôt améliorer la section du règlement relative à
ces normes ;
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SÉANCE ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2024
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande et a formulé une recommandation au Conseil lors de la
réunion tenue le 20 décembre 2023 ;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard 
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

DE FORMULER les réponses suivantes aux différents items
compris dans la demande :

1. Augmenter la superficie maximale autorisée pour les gloriettes
(30 mètres carrés);

Plutôt que d’accéder à la demande, le Conseil va :

• Remplacer le terme gloriette par pavillon de jardin;

• Autoriser une superficie maximale équivalente à 2% de la
superficie du terrain, max. 40 mètres carrés pour un pavillon
de jardin ou une pergola;

2. Augmenter la superficie maximale combinée (gloriette et
pergola) à 45 mètres carrés :

Plutôt que d’accéder à la demande telle quelle, autoriser une
superficie maximale combinée équivalente à 2 % de la superficie
du terrain, max. 45 mètres carrés;

3. Préciser qu’une gloriette et une pergola sont autorisées :

Oui, préciser qu’un pavillon de jardin (nouveau terme) et une
pergola sont autorisés;

4. Augmenter les dimensions maximales à 8 mètres de largeur et 
5 mètres de profondeur et supprimer la notion de diamètre :

Plutôt que d’accéder à la demande, préciser que la largeur,
profondeur ou diamètre minimal est de 2,5 mètres (et ne pas
préciser de maximum);

5. Permettre qu’une gloriette puisse être attachée à une remise
servant à l’entreposage des équipements accessoires de piscine :

Préciser que le pavillon de jardin et la pergola peuvent être
attachés à un bâtiment principal et un bâtiment accessoire;

6. Ajouter une définition de gloriette ainsi qu’une de remise servant
à l’entreposage des équipements accessoires de piscine :

Puisqu’on remplace le terme gloriette, ajouter une définition de
pavillon de jardin. Le Conseil n’accède pas à la demande du
concept de remise servant à l’entreposage des équipements
accessoires de piscines, donc il n’ajoutera pas cette définition;

7. Permettre l’implantation d’une remise servant à l’entreposage
des équipements accessoires de piscine en plus de la remise déjà
autorisée. Que la superficie maximale de celle-ci soit de 
10 mètres carrés. Le Conseil n’accèdera pas à cette partie de la
demande. Il modifiera plutôt la section 2.2 du chapitre 4 du
règlement de zonage lors de la présente séance.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

8. Loisirs et culture

2024-02-034
8.1  Entente de services des bénévoles responsables des activités
offertes dans le cadre de la programmation hiver 2024

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite offrir des activités
pour la saison hivernale 2024;

ATTENDU les obligations qui incombent à la Municipalité en vertu
de l’entente conclue le 2 juillet 2003 avec le Centre de services
scolaire des Patriotes concernant l’utilisation des immeubles et de
l’équipement à des fins récréatives, culturelles et sportives;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

DE NOMMER, pour l’activité de pickleball qui se tiendra à l’hiver
2024 : Messieurs Fernand Huard et Pierre Hébert à titre de
surveillants et de responsables bénévoles de cette activité;

DE NOMMER, pour l’activité de vie active qui se tiendra à l’hiver
2024 : Monsieur Fernand Huard à titre de surveillant et de
responsable bénévole de cette activité;

DE NOMMER, pour l’activité de badminton qui se tiendra à l’hiver
2024 : Monsieur Martin Beaudoin à titre surveillant et de
responsable bénévole de cette activité;

D’AUTORISER messieurs le maire et le directeur général à signer,
pour et nom de la Municipalité, les contrats de services à titre
gratuit concernant la tenue des activités de pickleball, de vie active
et de badminton à l’hiver 2024 avec messieurs Huard, Hébert et
Beaudoin.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2024-02-035
8.2  Modification du titre du poste de Coordonnatrice des loisirs et
de la vie communautaire

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
prépare l’adoption d’une politique salariale;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
prévoit adopter sa politique culturelle cette année;

ATTENDU QUE le titre du poste de Coordonnatrice des loisirs et
de la vie communautaire n’est pas représentatif des fonctions, qui
le définit;

 ATTENDU les recommandations du directeur général et greffier-
trésorier, monsieur Yves Tanguay; 

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

QUE le titre du poste de Coordonnatrice des loisirs et de la vie
communautaire soit remplacé dorénavant par le titre du poste de
Coordonnatrice des loisirs, de la culture et de la vie communautaire.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

9. Affaires diverses

S.O.

10. Période de questions

Une période de questions est tenue conformément à la loi.

2024-02-036

11. Levée de la séance

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault

ET RÉSOLU

DE LEVER la séance à 20 h 01.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––
Le directeur général et Le président de la séance,
greffier-trésorier, Jean-Marc Bousquet
Yves Tanguay
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LISTE DES DÉBOURSÉS EN JANVIER 2024

NOM DU FOURNISSEUR MONTANT

BELL MOBILITÉ INC. 231.14  $ 

DE LAGE LANDEN FINANCIAL SERVICICES 548.43  $ 

DE LAGE LANDEN FINANCIAL SERVICICES 517.05  $ 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 3,504.45  $ 

ENERGIRS, S.E.C. 890.04  $ 

FONDS DE SOLIDARITÉ FTQ 3,386.78  $ 

HYDRO-QUÉBEC 2,736.79  $ 

HYDRO-QUÉBEC 2,186.92  $ 

HYDRO-QUÉBEC 1,013.94  $ 

HYDRO-QUÉBEC 945.23  $ 

HYDRO-QUÉBEC 2,073.50  $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 12,333.73  $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA (DAS) 4,658.78  $ 

VIDÉOTRON 235.97  $ 

VIDÉOTRON 267.63  $ 

VISA DESJARDINS 266.59  $ 

TOTAL DES PAIEMENTS DIRECTS 35,796.97  $  

ALAIN MORIN 50.00  $ 

CÉLINE ARCHAMBAULT 75.00  $ 

FONDS DE FORMATION SUR LE TERRITOIRE 20.00  $ 

MONIQUE BOUSQUET 2,922.46  $ 

REMY JUSSAUME 50.00  $ 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 524.81  $ 

VANESSA BRETON-DESROCHERS 75.00  $ 

TOTAL DES CHÈQUES 3,717.27  $  

EFFIGART INC. 3,179.06  $ 

AGISKA COOPÉRATIVE 159.63  $ 

ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX QC 2,797.15  $ 

BULLE SOCCER INC. 804.72  $ 

BUROPRO CITATION 79.95  $ 

CAPITALE EN FÊTE 626.04  $ 

CLAUDE JOYAL INC. 1,308.99  $ 

COMBEQ 1,471.68  $ 

DÉNEIGEMENT 133 5,317.60  $ 

ÉMONDAGE SBP 2,874.38  $ 

ENTREPRISE MARCO GUERTIN INC. 29,893.50  $ 

ENTREPRISES ÉLECTRIQUES A&R LTÉE 1,891.19  $ 

ESPACE MUNI 48.86  $ 

FOURNITURES DE BUREAU DENIS INC. 504.18  $ 

FQM SERVICES, COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ 6,688.29  $ 

GROUPE MASKA INC. 2,285.19  $ 

INFO PAGE INC. 119.52  $ 

ISABELLE GAGNÉ 50.00  $ 

JESSICA LEBOUTHILLER 395.00  $ 

JOËL LANGLOIS TRANSPORT 53,891.57  $ 

L'USINE À HISTOIRE(S) 3,161.81  $ 

LAGANIÈRE MINI-MOTEUR 32.18  $ 

LES ENTREPRISES C-VAC INC. 2,242.01  $ 

LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 2,725.15  $ 

MUNICIPALITÉ ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU 650.00  $ 

NSLONE INFORMATIQUE 473.05  $ 

PÉTROLES O. ARCHAMBAULT ET FILS INC. 2,395.78  $ 

PHILIPPE GOSSELIN & ASS. LTÉE 1,038.16  $ 

RÉGIE DE L'A.I.B.R. 230,570.28  $ 

SAUVETAGE NAUTIQUE INC. 3,564.23  $ 

SÉCURITÉ MASKA 1982 INC. 146.98  $ 

SEL FRIGON INC. 4,452.53  $ 

SIMPLEX LOCATION D'OUTILS INC. 351.77  $ 

SOS TECHNOLOGIES 465.65  $ 

STANTEC EXPERTS CONSEILS LTÉE 1,743.60  $ 

TECHMIX, DIVISION BAUVAL INC. 790.98  $ 

TÉTRA TECH QI INC. 169.01  $ 

USD GLOBAL INC. 3,210.22  $ 

V-TO INC. 485.12  $ 

VILLE DE SAINT-OURS 550.00  $ 

TOTAL DES DÉPÔT DIRECTS 373,605.01 $

SALAIRES VERSÉS DANS LE MOIS 51,807.63 $

TOTAL DES COMPTES À PAYER 464,926.88 $
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GARDE DE POULES EN CONTEXTE RÉSIDENTIEL

La Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu est fière de vous annoncer
la mise en place d’un projet pilote :

Usage autorisé (maison unifamiliale isolée, jumelée ou en rangée)

Projet pilote du 15 janvier 2024 au 31 décembre 2026
Règlement 2024-R-309

www.stdenissurrichelieu.com/vie-municipale/avis-publics

Comment ça fonctionne?
- Demande de permis – valide 1an – environ 8 documents/infor-
mations requis pour une demande complète

- Minimum 2 poules, maximum 3 poules (article 4.1)
- Les poules doivent être gardées en permanence à l’intérieur d’un
poulailler comportant enclos attenant (article 4.2)

- 1 seul enclos par terrain
- 1 seul poulailler par propriété
- Dimension et normes minimales (Poulailler & enclos extérieur)
(article 4.2)

- Normes d’implantation obligatoire (article 4.3)
- Normes sur la salubrité et l’entretien (article 4.4)
- Mesure de bien-être animal (Poulailler et nourriture) (article 4.5)

Définition :
Enclos extérieur : Espace extérieur entièrement grillagée, attenant à un poulailler dans lequel les poules peuvent être à l’air

libre, tout en empêchant de sortir.

Poulailler : Espace intérieur et fermé d’une construction complémentaire à l’habitation munie d’un enclos extérieur
attenant et servant à la garde de poules.

Interdictions : (Article 6)
- Toute activité commerciale liée à la garde de poule;
- La vente ou le don des œufs, de la viande, du fumier ou d’autres substances provenant des poules;
- La présence d’enseigne annonçant ou faisant référence à la vente, au don ou à la présence de poules.

Si l’activité de garde de poule cesse définitivement (excluant la période d’arrêt temporaire en hiver), le poulailler et son enclos
extérieur doivent être complètement démantelés dans les six (6) mois de la fin de l’activité. (Article 5)  

- Quiconque débute la garde de poules sans avoir obtenu un permis commet une infraction.

- Toute personne qui a obtenu un permis de garde de poules pour laquelle l’installation est trouvée non conforme commet
une infraction.

- S’il néglige de corriger la situation dans un délai de 30 jours suivants l’avis d’infraction, le permis sera révoqué et le
gardien devra complètement démanteler l’installation.

- Quiconque contrevient à l’un des articles du Règlement 2024-R-309 (projet pilote) commet une infraction et est passible
d’une amende de 300.00$ plus frais par jour ou partie de jour que perdure l’infraction.

Toute personne qui gardait des poules avant l’adoption du projet-pilote doit obtenir un permis pour poursuivre la garde dans
un délai maximal de 90 jours à la suite de l’adoption du projet pilote du 15 janvier 2024. Date limite 13 avril 2024

** Voir section 3 du Règlement de zonage 2011-R-195 pour les matériaux utilisés pour la construction.  Ces matériaux devront
être conformes aux dispositions en vigueur ***
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

POINT DE SERVICE
Le saviez-vous?

Le comptoir de prêts de votre biblio est ouvert depuis le
30 janvier au bureau municipal!
SVP, présentez-vous uniquement pendant les heures d’ou-
verture du comptoir, même s’il s’agit seulement de remet-
tre votre prêt et que les bureaux municipaux sont ouverts.
Autrement, la chute à livre à l’extérieur est là pour vous.
Votre collaboration nous aidera grandement à compt-
abiliser les statistiques de fréquentation du comptoir.
Le service de prêts entre bibliothèques (PEB) pour com-
mander vos livres des bibliothèques membres du Réseau
et dans l'accompagnement pour les Prêts numériques sont
offerts. On vous rappelle que les PEB sont d’une durée de
trois (3) semaines et ces emprunts sont non renouvelables.

Aucun rayon n’est disponible, mais les périodiques adultes
sont sur place et une petite sélection de nouveautés est
aussi accessible.

N’hésitez pas à contacter Pascal DesLauriers, le re-
sponsable de votre bibliothèque, pour vous aider à com-
mander vos livres, ou pour tout autre besoins littéraires.
De plus, un document qui décrit étape par étape la
procédure des PEB, disponible en format papier ou
numérique, vous sera fourni sur demande.

• 450-787-2244 #8 • biblio@msdsr.com

C’est un rendez-vous au 129 avenue Yamaska
pour le plaisir d’assouvir votre soif de lecture!

CHUTE À LIVRES
Ne cherchez plus la boite bleue à la Maison Vézina!
Elle est désormais située à l’entrée de la mairie, là où
il y a votre comptoir de service, pour vous faciliter la
vie lorsque vient le temps de retourner vos emprunts!
Notez bien qu’il s’agit d’une chute à livre exclusive-
ment dédiée aux prêts fait par l’entremise du Réseau
Biblio Montérégie ou à la bibliothèque et qu’aucun don
de livre n’est accepté. 

EMPRUNTEZ GRATUITEMENT UNE LISEUSE!
Vous êtes curieux de savoir si la liseuse est faite pour vous? Découvrez les prêts numériques et le plaisir des livres
audio avec la démonstration au comptoir de service. Demandez des conseils sur l'achat et ayez du soutien aux 
nouveaux utilisateurs en lien avec les emprunts en ligne.

CONCOURS
Répondez au sondage sur la Stratégie numérique de L'Association des bibliothèques publiques du Québec -
ABPQ d'ici le 17 mars et courez la chance de remporter une carte-cadeau Les libraires d’une valeur de 100$!
www.abpq.ca/sondage
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SAUVETAGE SÉCURITÉ INCENDIE
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FÊTE DU VIEUX MARCHÉ
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX
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ÂGE D’OR
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AFEAS
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
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LA FABRIQUE
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COMPTOIR FAMILIAL

Heures d’ouverture du mois de mars 2024 du 
comptoir familial St-Denis (organisme à but non lucratif):

- Vente sac blanc à 8$ samedi 2 mars 2024 de 9h à midi

- Vente régulière mercredi le 20 mars 2024 de 10h à 15h

Avril 2024: Vente sac blanc à 8$
Samedi le 6 avril 2024 de 9h à midi.

Vous pouvez déposer vos dons de vêtements dans le bac vert
en bois situé au 601, chemin des Patriotes à St-Denis-sur-Richelieu

l’adresse de notre local. 

Si vous voulez nous rejoindre, vous pouvez nous écrire sur Facebook:
comptoir familial St-Denis ou téléphonez au 450-787-9759. 

En venant au comptoir, vous encouragez notre économie sociale
tout en étant écoresponsable! 
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Geneviève Vézina

• Tenue de livres mensuelle et annuelle
• Impôts de particuliers, transmissions électronique
• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.
• Paies informatisées avec dépôt direct

(450) 909-0668 102, RUE YAMASKA
gvezina26@videotron.ca SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0

VILLA ST-FRANÇOIS
Nouvelle administration avec soins infirmiers

disponibles sur place
Une résidence chaleureuse, près de tout !Située à 

Saint-Denis-sur-Richelieu, d’une capacité de 9 résidents. 
Elle accueille les personnes âgées autonomes, semi 

autonomes et avec une légère perte cognitive. 
Elle offre un environnement sécuritaire et une assistance

pour les activités de la vie quotidienne.

2 Places sont disponibles immédiatement. 
153, Rue Saint-François

Saint-Denis-sur-Richelieu, QC J0H 1K0
Tel: (450) 909-0730  •  Cell: (514) 363-7359
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620, ch. des Patriotes, local 201
Saint-Denis-sur-Richelieu

Québec J0H 1K0

Pour prendre rendez-vous : 
450-787-1110

www.cliniquesveronneau.com
st-denis@cliniquesveronneau.com

Quand les groupes d’intérêt bloquent l’accès 
à de nouveaux services: 

Un nouveau programme initié par le gouvernement fédéral doit voir le
jour bientôt. Cependant, comment c’est souvent le cas, des groupes
d’intérêt, bloquent son application. 
- Le gouvernement du Québec veut qu’Ottawa lui verse les fonds et

qu’il l’administre lui-même. Mon Association veut que ce soient les
tarifs de 2024 qui soient versés. Donc, négociations = incertitudes =
retard dans l’accès

Pour qu’une personne de 65 ans et plus soit admissible, il faut que son
revenu annuel familial net ajusté, ait été de moins de $90 000. Voici
en bref:

Revenue annuel familial Quote-part à assumer 
net ajusté par le patient 

Moins de 70 000 $ 0 %
Entre 70 000 $ et 79 999 $ 40 %
Entre 80 000 $ et 90 000 $ 60 %
Plus de 90 000 $ Non admissible au RCSD

- Sun Life fera la transmission de réclamations et de paiements de
soins dentaires.

- La gamme de soins couverts comprend les services suivants:
• Services de prévention, y compris le détartrage (nettoyage),

polissage et l’application topique de fluorure et de scellants;
• Services diagnostiques, y compris les examens et radiographies
• Services de restauration, y compris les obturations (plombages)
• Services endodontiques, y compris les traitements de canal
• Service prosthodontiques, y compris les prothèses complètes

et partielles
• Services parodontaux, y compris les détartrages en profondeur
• Services de chirurgie buccale, y compris les extractions 

- Certaines rumeurs font état également de soins couverts non-plus pour les 9 ans et moins mais pour les 12 ans et
moins : le problème c’est que 12 nouvelles dents font éruption entre 10 et 12 ans, donc des dents neuves ne carient
pas. Ça faisait longtemps que je ne vous avais pas livré une chronique dentaire...

Le Régime Canadien de Soins
Dentaires (RCSD) doit voir le jour vers
le mois de mai cette année. Ce
nouveau programme vise à couvrir
les personnes âgées de 65 ans et
plus, pour leurs soins dentaires.
Actuelle ment, ce groupe d’âge est
souvent en fin de revenus de travail
et/ou d’application d’assurances
dentaires. Bien que le Québec
compte 40 % de personnes avec
prothèses complètes, certains services
dentaires seraient couverts. Mais 
le gouvernement du Québec et
l’Association des Dentistes du Québec
(mon syndicat) bloquent l’application
prochaine du programme. 
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Le calendrier de collectes n’est pas distribué par la poste en 2024.
Pour conserver une copie papier du calendrier, nous vous suggérons de découper celui-ci.

À
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